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MINISTÈRE DES AFF.URES ÉTHA~GÈHES.

SOCIÉTÉ ANONY ME

des chewins de fer de l'Ouest de la Belgique.

LÉOPOLD, Roi des Belges,
A tons présents et à venir, SALUT.

Vu l'expédition ci-annexée d'un acte public reçu le 29juin i864,
par Me J.-F. Toussaint, notaire à Bruxelles, et renfermant les
statuts de la société anonyme des chemins de fer de l'Ouesl de la
Belgique, pour l'établissement de laquelle on demande la sanction
prescrite par le Code de commerce;

Vu les articles 29 et suivants dudit Code;
Sur le rapport de Notre Ministre des affaires étrangères, Notre

Ministre des travaux publics entendu,
NODSavons arrêté et arrêtons:

Art. fer. L'établissement de la société anonyme des chemins de
fer de l'Ouest de la Belgique est autorisé et ses statuts, tels qu'ils
résultent de l'acte public précité du 29 juin 1864, sont approuvés.

Art. 2. Il est expressément entendu que les présentes autori-
sation et approbation n'apportent aucune novation aux convention
et cahier des charges relatifs à la concession desdits chemins de
fer.

Art. 5. Ces autorisation et approbation sont données sans pré-
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judice des droits des intéresses, et Noua Nous réservons de les
retirer en cas de violation ou de non exécution des statuts.

Art. 4. Notre Ministre des affaires étrangères est chargé de
l'exécution du présent arrêté.

Donné à Laeken, le 16 juillet 1864.
LÉOPOLD.

Par le Roi:
Le Ministre des affaires étrangères,

CH. ROGIER.

créées, une société anonyme sous la dénomination de : Société de,
chemins de fer de l'Ouest de la Belgique.

Le siège en est établi à Bruxelles.
Arf. 2. La société commencera à la date de l'arrêté royal qui

l'aura autorisée, et finira à l'expiration de la concession qui aura
Ja plus longue durée.

Art. ;) Cette société a pour objet d'établir et exploiter ou de
faire exploiter des chemins de fer dans l'Ouest de la Belgique et en
France, el Cil premier lieu ceux de Courtrai il Denderleeuw et de
Grammont à Nieuport.

Elle pourra construire, exploiter d'autres lignes ou embranche-
men ts de chemins de fer, ou y prendre un intérêt, taut en Belgique
qu'en France, en faire apport à une société ou en céder, en tout ou
en partie, la propriété ou l'exploitation.

Les conventions relatives à ces objets devront être approuvées
ainsi qu'il est dit aux articles 57 et 59 combinés.

Art. 4. Sont formellement interdits toutes opérations, tout com- .
merce qui ne se lieraient pas immédiatement à l'objet de la Société,
tel qu"1lest défini ci-dessus, ainsi que tout achat ou conservation
d'immeubles qui ne seraient pas nécessaires à l'entreprise, et toute
émission de banknotes, billets de caisse ou de tout autre papier
de la même nat ure.

Par devant ~¡e Joseph-Ferdinand Toussaint, notaire résidant fil
Bruxelles,

Ont comparu :
1° lU. Isidore Nee!emans, industriel, domicilié à Eecloo.
2° lU. Jules Dujardin, banquier, président de la chambre de

commerce de Bruges, domicilié à Bruges.
Ici représenté par M. Gustare de Meulenaere, membre de la

Chambre des représentants, propriétaira, domicilié à Pitthem près
d~ Thielt, en vertu de sa procuraí ion spéciale passée devant l~ n()-
taire Henri Fraeys, résidant à Bruge,;, le vingt-huit juin mil huit
cent soixante-quatre, enregistrée et légalisée et dont le brevet ori-
ginal restera ci-annexé.

5' M. Dominique Neelemans, industriel, domicilié el demeurant
à Eeeloo.

4° 11. Célestin Verstraete, avocat à Bruges, y domicilié.
50 1\1. Léon-Camille Aernaut, directeur-du chemin de fer d'Eecloo

à Gand, demeurant il Gand.
,. Les9uels compa~ants, .vo~lant fonder une société anonyme pour
l ,etablissement .et 1.~xplO1tatlOnde chemins de fer en Belgique et en
F rance, ct particulièrement dans l'Ouest du premier de ces pays
en ont, sous réserve- de..l'approbation royale arrêté les statuts
ainsi qu'il suit: '

CHAPITRE II.

Apports. - Entreprhe8.

Art. 5. M. Isidore Neelemans déclare faire apport à la société:
10 De la concession des chemins de fer de Courtrai à Dender-

leeuw et de Grammont à Nieuport qui lui a été accordée en vertu
d e la loi du 51 mai 1865, par arrêté royal du le. décembre de la
même année, conformément à la convention et au cahier des char-
ges, en date du 28 février 1865, publiés par le Moniteur belge du
12 décembre t~65, n° 346;

2° Des droits à la concession d'un chemin de fer de Nieuport à
Ostende, résultant de l'article â de ce cahier des charges;

5° De l'obligation contractée par la société de construction de
Tubize d'exploiter:

A. La ligne de Courtrai à Denderleeuw avec prélèvement par
privilége au profit du concessionnaire et de ses ayants droit d'une
rente annuelle de 969,756 francs sur le montant de la recette brute
de cette ligne.

CHAPITRE PREMIER.

t:tablls8cment. - No.... - Durée. - Oltje' de la 8oelété.

Art. 18
'. II est formé, par les présentes, entre les comparants et

tous ceux qui sont ou deviendront propriétaires des actions ci-après
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-6- mille obligations d'une valeur nominale de cinq cents Iranes rap-

portant chacune un intérêt annuel de quinze francs et remboursa-
bles au pair, par la "oie du sort. pendant la durée de la concession.

Ces oblieaüons forment deux séries, la première de 60,000 ete
la seconde de 50,000 titres.

Au service des intérêts et de l'amortissement des 60,000 obliga-
tions de la première série est spécialement et par privilége a~ectée
la somme de 969,706 fr. prélevée annuellement sur Je produit brut
de l'exploitation de la ligne de Courtrai à Denderleeuw. .

Au service des intérêts et de l'amortissement des 50,000 obliga-
tions de la deuxième série est spécialement ct par privilége affectée
la somme de 484,S78 francs prélevée sur le produit brut de l'ex-
ploitation de la ligne de Grammont à l'iieuport, dans les termes
mentionnés au littera B du n :5 de l'art. o ci-dessus.

L'amortissement des obligations de la 1 re série commencera le
premier janvier qui suivra la mise en ~:xploitation d~ la ligne. de
Courtrai à Denderleeuw sur toute son etendue; celui des obliga-
tions de la 2" série commencera le premier janvier de l'année qui
suivra la mise en exploitation de la ligne de Grammont à Nieuport
sur toute son étendue et ce conformément aux tableaux annexés au
présent acte pour en fuire partie intégrante et qui seront enre-
gistrés en même temps.

Les obligations seront émises selon les besoins de la société en-
suite d'une décision du conseil d'administration. Le produit ou les
titres en resteront déposés chez les banquiers de la société et il ne
pourra en être disposé qu'au fur et à mesure des travaux et four-
nitures pour le service de la société et exclusivement pour le paye·
ment desdits travaux et fournitures et ce sur ordonnances de paye-
ment signées par deux administrateurs et énonçant explicitement
que la dépense est faite pour travaux et fournitures.

Lesdits banquiers s'engageront à ne payer que sur lesdites or-
donnances.

La somme totale des obligations émises ne peut dans aucun cas
excéder le montant versé ou libéré des actions ou une somme équi-
valente en fournitures et travaux effectués. Toutefois l'émission des
oliligations pourra être anticipée jusqu'à concurrence du c?pit~l
actions sousciit.sous Ja condition expresse que sur leur prodUll,d~-
posé comme ilest dit plus haul, l'administration de la compagme
ne pourra, sous sa responsabilité, prélever succes~ivement pour. ~~
payement des travaux et fournitures que le montant de la mouíe

,
.;
"j

B. La ligne de Grammont à Nieuport avec prélèvement par pri-
vilége au profit du concessionnaire d'une rente annuelle de 484,878
francs sur le montant de la recette brule de cette ligne, diminuée
de 5,000 francs par kilomètre et par an au profit de l'exploitation.

En conséquence. la société constituée par le.présent aete est sub-
stituée, sans aucune exception ni réserve, à tous les droits et obli-
gations résultant des concessions, des droits et des obligations
ci-dessus apportées.

Art. 6. Pour prix de ses apports, 1\'1. Neelemans se réserve en ce
qui tanche les objets repris aux no' 1 et 2 de l'article précédent, le
droit de préférence pour l'exécution des travaux et pour l'accom-
plissement des ohligatlos attachées à la concession et antérieures
à la mise en exploitation des lignes,

Le conseil d'administration et le collége drs oommissatres réu-
nis fixeront, s'il y a lieu, à la majorité de trois administrateurs et
deu li; commissaires au moins, les conditions, le prix et le mode de
payement de l'entreprise générale pour J'exécution des travaux de
chacun desdits chemins de fer.

Le prix ne pourra, dans aucun cas, dépasser les ressources de la
St ciété, telles qu'elles sont définies à l'art. 7 ci-après.

Le droit de préférence devra, sous peine de déchéance, être
exercé dans les trois mois à dater du jour où les plans généraux
d'exécution auront été communiqués à l\f. Neelemans, à défaut de
quoi l'assemblée générale pourvoira aux moyen d'exécuter l'en-
treprise.

Dans le même délai, il sera justifié vis-à-vis du gouvernement,
que le sieur Neelemans a fait usage du droit qu'il s'est réservé et
qu'il accepte en payement les actions au pair, ou que le capital-
actions intégral est souscrit.

En ce qui concerne la ligne de Courtrai à Denderleeuw et celle
de Grammont à Nieuport, lU. Neelernans se réserve la faculté de
transférer ledit droit de préférence à la société de construction de
Tubize.

CHAPITRE Ill.

Fonds social. - Actions ea obligations.

Art. 7. Le capital social se compose de quarante-cinq mille ac-
tions de cinq cents francs chacune.

Il est en outre émis, aux laux et conditions à déterminer par la.
majorité des administrateurs et des commissaires, quatre-vingt-dix
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du prix de ces travaux et fournitures, le surplus devant être ac-
quitté au moyen des actions ou de leur produit.

Art. 8. L'assemblée générale peut.dans le cas prévu par l'art. 3,
augmenter le fonds social paf l'émission de nouvelles actions ou
obligations.

Nulle action ne pourra être émise au-dessous du pair.
Les détenteurs des titres primitifs auront un droit de préférence

pour l'obtention des nouveaux titres émis, dans Ja proportion de
ceux dont ils sont possesseurs au moment de l'émission.

Po.¡¿¡: toute émission neuvelle d'obligations, les dispositions de
l'art. 7 concernant ces titres sont applicables.

Arl. 9. Les actions sont au porteur. Elles seront signées par
deux administrateurs au moins, seront extraites d'un registre à
souche, dont le talon reste déposé au siége social et porteront, im-
primées au dos,les principales dispositions des statuts, qu'JI importe
au porteur de connaître, notamment les art. 7 à 14 inclusivement
Le conseil d'administration règle cet objet.

Le transfert des actions se fera par là simple tradition du titre.
Art. tO. Le montant des actions est exigible: trente pou:' cent

dans les trente jours de l'homologation royale, ce dont il sera jus-
tifié vis-à-vis du gouvernement; soixante-dix pour cent aux. t po-
ques à fixer par le conseil d'administration. Les actions ne sont
remises que coutre le dernier versement. Jusque-là il n'est délivré
que des promesses d'actions faisant mention des versements.

Les avis concernant les versements seront publiés un mois
d'avance, de la manière prescrite par l'art. 55 ci-après.

Les payements seront faits chez les banquiers désignés par le
conseil d'administration. Adèfaut de versement aux époques lixées,
l'intérêt sera dû à raison de cinq pour cent l'an pour chaque jour
de retard.

Le rouseil d'administration pourra, en outre, prononcer la dé-
chéance des actions, en publiant les numéros des actions ell retard,
à trois reprises et à quinze jours d'intervalle au moins, da us les
journaux mentionnés il l'article 55.

D'autres actions pourront être émises en remplacement ùe celles
annulées et sous les mêmes numéros.

Huit jours après le dernier avertissement, les actions SUI' les-
quelles les versements n'auront pas été effectués seront annulées
de plein droit, et les sommes versées acquises à la société, par la
seule échéance du terme et sans qu'il soit besoin de mise en de-
meure.

-9-
Les dispositions du présent article seront applicables alix verse-

ments des actions émises ultérieurement, sauf que le conseil d'ad-
ministration en déterminera les époques de payement.

Art. tl. Chaque action a droit à une part égale et proportion-
nelle de l'avoir social et des bénéfices de la société à prélever et à
répartir conformément 11l'art, 50.

Art. 12. Les actionnaires ne seront en aucun cas passibles que
de Ja perte du montant de leurs actions.

Art. 15. Teute action est indivisible. La société ne reconnaît
qu'un propriétaire pour une action. r

Art. 14. Les droits et obligations attachés à l'action suivent le
titre dans quelques mains qu'il passe. La possession d'une action
emporte de plein droit adhésion aux statuts de la société et aux.
décisions de l'assemblée générale, prises en conformité des statuts.

Les héritiers ou créanciers d'un propriétaire d'actions sont tenus
de désigner un seul d'entre eux, ou un m indalaire commun pmr
agir en leur nom; ils ne peuvent, sous quelque prétexte que ce soit,
provoquer l'apposition des scellés sur les biens et valeurs de la
société, ni s'immiscer en aucune manière dans son administration.
Ils doivent, pour l'exercice de leurs droits, s'en rapporter aux in-
ventaires sociaux et aux délibérations de l'assemblée générale.

Art. 11). Les obligations sont au porteur; les dispositions des ar-
ticles 9, 15 et 14 des présents statuts leur sont applicables.

CHAPITRE IV.

De l'administration de la soeiété.

Art. 16. La société est administrée par un conseil d'administra-
tion, composé de cinq membres, assisté d'un directeur-gérant, qui
rem pra les fonctions de secrétaire.

la gestion est contrôlée par tros commissaires.
Les administrateurs et les commissaires sont nommés et révoca-

bles par rassemblée générale, Ils peuvent, pour la première fois,
être nommés par les présents statuts.

Trois administrateurs et deux commissaires au moins doivent être
Belges ou naturalisés, et avoir leur résidence en Belgique. Ils nom-
ment respectivement leur président,

Les administrateurs et les commissaires réunis nomment le di-
recteur-gérant et fixent son traitement.

Ils ne pourront, ec ce qui le concerne, prendre de décisions qu'à
2
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la majorité de trois administrateurs et de deux commissaires et
seulement sur convocation ad hoc, faite dix jours au moins d'a-
vance.

Le conseil d'administration peut, sous sa responsabilité, délé-
guer temporairement ses pouvoirs à l'un de ses membres pour une
ou plusieurs affaires déterminées.

Il peut, avec l'adhésion du collège des commissaires, charger
temporairement l'un de ses membres des fonctions de directeur-
gérant.

Art. i7. Les fonctions d'administrateurs et de commissaires ne
donnent pas lieu à un traitement fixe; ils reçoivent une part dans
les bénéfices, ainsi qu'il est dit à l'article 50 ci-après, et dont la
moitié est partageable en jetons de présence. Toutefois il pourra
être attribué à J'administrateur délégué, désigné en vertu de l'ar+i-
cie précédent, une rémunèration dont le chiffre sera fixé par le
conseil. d'accord avec les commissaires.

Art. i8. Le conseil d'administration représente la société.
Il fait tous traités relatifs aux transports mixtes et à remploi

réciproque du matériel; il délibère, traite, compromet, transige et
statue, dans les limites et en conformité des présents statuts,
sur toutes les affaires et sur tous les intérêts de la sociét é; il
nomme et révoque tous les employés dont il fixt', de commun
accord avec les commissaires, le nombre, le traitement et les ~t-
tributions,

Les actions judiciaires, tant en demandant qu'en défendant, sont
suivies au nom de la société, poursuite et diligence du président
ou d'un administrateur désigné à cet effet par le conseil d'adminis-
tration.

Art. i9. Le conseil d'administration se réunit au moins une fois
par mois au siège de la société.

Néanmoins la réunion mensuelle n'est obligatoire qu'à partir de
l'époque ou la société exploitera une ligne.

Les décisions sont prises à la majorité des voix; en cas de par-
tage, la réunion est fixée à un autre [our. Les absents sont preve-
DUS par écrit. Aucune décision n'est valable si elle ne réunit au
moins trois voix.

li est dressé, séance tenante, procès verbal des décisions prises
par le conseil d'administration. Les procès-verbaux sont inscrits
dans un registre spécial tenu au siége de la société, et sont signés
par tous les membres présents et par le directeur-gérant.

Le directeur-gérant est chargé de l'exécution des dëcisions

du conseil. Toutes les pièces émanant de la société seronl signées
par le président ou un administrateur délégué par lui, et contre-
signées par le directeur-gérant. Les actes qui engagent la société
sont en outre signés par un second administrateur.

Arf. 20. Le conseil d'administration se réunit sur convocation
du président. faite huit jours au moins à l'avance avec mention de
l'ordre du jour, lorsque le jour de la réunion n'a pas été fixé par
le procès-verbal d'une séance précédente.

Ohaque membre du conseil a, ainsi que la majorité des com-
missaires, le droit de requérir des convocations extraordinaires.

Art. 21, Les membres du conseil d'administration doivent pos-
sé.ler, à titre de cautionnement, chacun cinquante actions de la so-
ciété et les commissaires chacun vingt-cinq.

Ces actions sont inaliénables et déposées sous scellés dans le cof-
fre dela société, pendant toute la durée et jusqu'après apurement
des fonctions des titulaires. Il est fait mention de leur affectation
sur les titres ou scellés.

Le conseil d'administration, de commun accord avec les com-
missaires, règle le cautionnement du directeur-gérant.

Art. 22. Chaque année, un administrateur et un commissaire
cessent leurs fonctions.

Le sort déterminera l'ordre de sortie pour tous, à la premiere
réunion de l'assemblée générale.

Les membres sortants sont toujours rééligibles.
La première sortie aura lieu le trente et un décembre de la pre-

mière année qui suivra la mise en exploitaI ion du premier chemin
de fer établi par la compagnie.

Art. 23. En cas de vacance d'une place d'administrateur ou da
commissaire, par suite de décès ou de démission, ily est pourvu
par la première assemblée géné raie.

Toute personne nommée en remplacement d'un administrateur
on d'un commissaire décédé ou démissionnaire, achève le terme
du mandat du prédécesseur.

Art. 24. Les commissaires ont un droit de contrôle illimité sur
toute, les affaires et opérations de la société. Ils peuvent prendre
connaissance, mais sans déplacement, de tous livres, correspon-
dances, procès-verbaux, états de situation, et tous documents con-
cernant la compagnie. Ils peuvent déléguer à un ou plusieurs
d'entre eux le soin d'exercer plus spécialement celle surveillance.
Ils vérifient et approuvent, s'il y a lieu, le bilan et les compte " ils

,
I
!
i
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font rapport à l'assemblée générale sur cet objet, et en général sur
l'exercice de leur surveillance.

Les commissaires se réunissent au local de la société, quand ils
le jugent convenable, ou sur convocation de leur président ou du
conseil d'administration.

Les délibérations des commissaires se constatent de la même ma-
nière que celles du conseil d'administration.

Art. 2B. Les membres duconseil d'administration et les commis-
saires ne sont responsables que de l'exécution de leur mandat. Ils
ne contractent, à raison de leur gestion, aucune obligation person-
nelle ni solidaire relativement aux engagements de la société.

Art. 26. Le gouvernement a le droit de déléguer près de la so-
ciété un commissaire spécial, qui a le même droit de vérification
que les commissaires de la société. Ce commissaire jouit, à charge
de la société, d'une indemnité annuelle de mille francs.

Art. 27. Le conseil d'administra tien désignera,de commun accord
avec les commissaires, les banquiers chez lesquels seront déposés
les fonds et se feront les payements pour compte de la société.

CHAPITRE V.

Du bilan, des Intérêts et de la réserve.
Art. 28. Les comptes et le hilan de la société seront établis tous

les ans, au trente et un décembre, par les soins du conseil d'admi-
nistration. Il doit y être tenu compte de la dépréciation de l'avoir
social et pourvu à l'amortissement du capital de la compagnie pen-
dant la durée de la concession. Ces comptes et bilan seront soumis
aux commissaires, qui auront vingt jours pour les examiner et les
approuver, s'il y a lieu.

L'approbation par l'unanimité des commissaires, ou à défaut de
cette unanimité par rassemblée générale, servira de décharge
pleine et entière à l'administration.

En cas de dissidence entre les administrateurs et les commissaires,
l'assemblée générale statuea sur les comptes et le bilan.

Art. 29. Le bilan de la société, avec les pièces à l'appui, sera
déposé, pendant les huit jours qui précèdent et pendant les huit
[ours qui suivent la réunion de l'assemblée générale annuelle, au
siège de la société, où les actionnaires et les porteurs d'obligations,
justifiant de cette qualité, pourront en prendre inspection.

Avis de ce dépôt sera donné dans l'annonce de convocation de
l'assemblée générale.

Une copie certifiée du bilan, un résumé du compte de profits et
pertes, énorçant l'application faite des bénéfices ainsi que les rap'
ports des administrateurs et des commissaires, seront, dans la
quinzaine de l'approbation, transmis au Ministre ayant le commerce
dans ses attributions.

Art. 50. Jusqu'au jour de la mise en exploitation des chemins
de fer sur toute leur étendue, il sera payé un intérêt de 5 p. c.
l'an sur les versements effectués par les actionnaires et de 5 p. c.
sur le capital nominal des obligutims émises.

A partir de la mise en exploi tation et sans préjudice aux affec-
tations privilégiées, stipulées en l'article 7 des pl ésenls statuts, il
sera prélevé sur les bénéfices nets annuels, déduction faite de lous
frais généraux et charges sociales, y compris le service des intérêts
et de l'amortissement des obligations.la somme nécessaire pour le
payement d'un premier dividende de 5 p. e. du montant versé ou
libéré des actions.

Le surplus se partage ainsi qu'il suit:
A 1B p. c. au profit d'un fonds de réserve exclusivement destiné

à subvenir aux pertes imprévues et à maintenir l'intégralité du, ca-
pital.

b. 1B p. c. pour les administrateurs.
c. n p. e. pour les commissaires.
â, 63 p. e. répartis par parts égales entres toutes les actions à

titre de second dividende.
Si l'indemnité globale, accordée aux administrateurs et aux com-

missaires, ne s'eleve pas annuellement à 7,~OOfI'. pour les admi-
nistrateurs et à 1,500 fr. pour les commissaires, le complément est
pris sur les frais généraux de la Société.

Art. 51. Lorsque le fonds de réserve aura atteint 10 p. c. du ca-
pital des actions émises" la retenue de 15 p. c. établie par l'art. 3U
pourra cesser.

Si ce maximum est entamé, la retenue sera faite de nouveau
[usqu'à ce qu'il soit reconstitué.

Art. 52. Les intérêts et le capital des obligations, et les divi-
dendes des actions sont payés chez les banquiers de la société. Les
coupons semestriels des obligations seront payés le ter janvier et le
i" juillet de chaque année. Les dividendes des actions seront payés
aux époques à fixer par le conseil d'administration.
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CHAPITRE VI.
lions aux statuts devront, en outre, être approuvées par le gouver-
nement, avant d'être exécutoires.

Art. 58. Les avis de convocation des assemblées générales men-
tionneront l'objet ou les objets à l'ordre du jour, et qui seuls pour-
ront être mis en délibération.Toutefois l'assemblée p-ut être appe
lee à délibérer sur une proposition émanant, soit des ccmmiss rires,
soit de cinq actionnai¡ es, pourvu qu'elle ait été communiquée huit
jours au m ins d'avance au conseil d'administration, à moins que le
conseil ne consente à la mise en délibération malgré l'absence de
cetle formalité.

Art. 59. Si.à la suite d'une première convocation, les conditions
exigées par l'urt. 57, pour délibérer valablement, ne sont pas rem-
plies, l'assemblée générale est convoqu-e de nouveau, selon le
mode déterminé pu l'art. 55.

Ses délibèrarions, dans celte seconde réunion.sont valables.que-
que soit le nombre des actionnaires ft des actions représentés,
mais sans préjudice de la majorité requise par l'art. 57, ces déli-
bérations ne peuvent porter que sur les objets pour lesquels la pre-
mière convocation a eu lieu.

Art. 40 Pour titre admis aux assemblées générales,les porteurs
d'actions devront fair e connaître, par écrit, au conseil, au siégé de
la société dix jours au moins avant rassemblée, le nombre et les
numéros de leurs actions, le mandat qui leur aura é.é délivré, le
nombre et les numéros des actions de leur mandant.

Ils seront admis à l'assemblée sur la production des actions, des
procurations, ou d'un certificat de dépôt d'iceux, chez l'un des ban-
quiers de la société, désignés à cet effet, dans l'avis de couve-
cation.

Art. 41. Dix: actions donnent droit à une voix.
Nôl ne peut réunir plus de cinq voix comme actionnaire el plus

de cinq voix comme mandataire.
Art. 42. Le vote se fait par appel nominal; toutefois, le scrutin

secret a lieu, s'il est demandé par trois membres. Il est obligatoire
pour tous les cas de nomination ct de révocation.

Art.45. Le prêsidentdu conseil d'administration préside ~'assem-
blée générale; les administrateurs forment le bureau; le directeur-
gérant remplit les fonctions de secrétaire. Les deux plu~ forts ae~
tionnaires remplissent les fonctions de scrutateurs. Parmi ceux qUI

possèdent le même nombre d'actions, le plus âgé est préféré.

Bes assemblées cénéralfs.

Art. 55. L'assemblée générale représente l'universalité des ac-
tionnaires; ses décisions. régulièrement prises, sont obligatoires
même pour les absents. Elle se compose des actionnaires porteurs
de dix actions au moins.

On peut s'y faire représenfer par un mandataire, qui est lui-
même actionnaire, ayant droit de voter.

Elle sc réunit chaque année, dans la première quinzaine du mois
de mai, au siege social.

L'époque des réunions est rappelée par deux avis, insérés dans
le Moniteur belge et dans deux autres journaux, à dix jours d'in-
tervalle, et le premier, vingt-cinq jours au moins avant celui fixé
pour la réunion.

Art, 54. L'assemblée générale, dans sa réunion ordinaire, entend
le rapport àu conseil d'adrninist ation sur Ja situation de la société
et celui des commissaires sur l'exercice de leur surveillance et bur
les comptes et bilan, dont il luí est donné communication; elle
statue sur ceux-ci, s'il y a lieu; elle pourvoit aux places d'adminis-
trateurs et de commissaires sortant au 51 décembre suivant, et elle
procède au tirage au sort des obligations à amortir,

Art. 55. Sauf les cas spéciaux prévus plr les statuts, l'assem-
blée génél'ale ordinaire est régulièrement constituée quel que soit
le nombre des actions représentées.

Les résolutions sont prises à la majorité des voix.
Art. 56. Le conseil d'administration peut, en observant les for-

malités de l'art. 55, convoquer l'assemblée générale en réunion
exlr:.lOrdinaire. Il est tenu de le faire sur la demande écrite et mo-
tivée de deux commissaires ou de dix actionnaires au moins, réu-
nissant au moins le dixième de toutes les actions émises.

Art. 57. L'assemb'ée générale extraordinaire statue sur les em-
prunts, les modifications aux statuts, l'augmentation du fonds
social, les demandes en extension de concession, les fusions par-
tielles ou générales avec d'autres compagnies, les baux à ferme, les
cessions et achats de lignes.

Les délibérations sur ces divers objets ne seront valables qu'au-
tant que l'assemblée réunisse les trois cinquièmes des actions
émises, et que les résolutions soient prises à la majorité des deux
tiers au moins des voix présentes ou représentées. Les modifica-
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Les procès-verbaux sont signés par le président, le secrétaire et
les scrutateurs. les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont
certifiés par le président du conseil d'administration et le srcré-
taire. Une feuille de présence désignant le nom des aClionnaires
assistant à l'assemblée el le nombre des actions représenlécs par
chacun d'eux, demeure annexée à la minute du procès-verbal ainsi
que les pouvoirs ou les certificats de leur dépôt. Cette feuille est
signée par chaque actionnaire en entrant en seance.

Art. 44. A l'expiration du terme de la société, ou à sa dissolution
pour quelque cause et à quelque époque que ce soit, rassemblée
générale nomme les liquidateurs et détermine les formes et le mode
de liquidation.

CHAPITRE VII.

Dispositions transitoires.

Art. 41). Sont nommés, par les présents statuts, pour la premiere
Cois:

Administrateurs:
M~I.Jules Dujardin.

lJolIlIniqlíe Neelemans.
~élesLin rel'strade, tous trois comparants.
Edouard Neelemans-Lefebvrt', banquier, domicilié à Eeeloo.

Le cinquième administrat. ur sera nommé par les quatre pl emiers
dans le mois des présentes.

Commi~saiJ'es :
lUl\l. Pierre Tack, av.o~~t,e,tmembre. de la Chambre drs rrpré-

senrauis, domicilié a Cour,ral.
Léou-Callllile Aernaut, préqnalifié.

Le troisième commissaire sera nommé p:lr les deux premiers
dans le mois.

Dont acte:
Fait et passé à Bruxelles, en l'étude, le vingt-neuf juin mil huit

cent soixante-quatre, en présence de Jean de Droogers el d'Amand
de l\leul~neere, témoins instrumentaires, domiciliés à Bruxelles,
qui ont signé le présent acte après lecture avec les comparants et
nous notaire. (Signé) : Isidore L\edemans, Gustave de Meulenatre,
D. Neelemans, C. Verstra.te, C. Aernaut, J. de Droogers et
A. de l\1euleneere et Toussaint.

Enregistré à Bruxelles, nord, le premier juillet mil huit cent
soixante-quatre, avec deux renvois, vol. 2i>O, fol. 9.2 recto, case 5,
reçu six francs et soixante centimes. Le receveur (signé) Z. Ipper-
siel,

-f7-

.l.nnexe8.

~o 1.

Tableau d'umortissemen: des 60,000 obligations de 500 (ranes de
la 1'· série, conformément à Lar t. 7 des statuts,
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-¡:

Nombre I ~ Nombre
'E

Nombree, o. Q.O",a ~S
-~ ~ "'E:,;,. '-

~~
-o.> ~ .~ ~
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<F."¡::- <~ == c~<2 ..:- <-
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¡¡I ,in;i 74 L1U6 1:;8 20 310 ,iz lilz rs 1.20!l7 Hi2 30 ,'i2il :i.i ti,)! 71i 1.24:;S l(i7 :il :i:-lU
I

¡j.{. li:iO 77 l,2S2
!) 17t 32 5:)9 r;:; (iU" 7S 1.521

10 177 ~),) 5ij() [jH (HiO 7D (5Gl11 Hi;) 54, JJH I ¡ji 7tU SO 1.40112 187 :tj 3il liS 7;)1 81 144r.IJ lí14 5íi 582
I

ri!! Tir. 82 1 :48öH 1!I!! :i7 593 GU 7iri 83 1,1j;)2
i1j 20;; 3'8 40;; (il 800 SI" l,a7716 212 59 417 62 823 st) 1,62517 217 40 42n (j;) H4H 8fi 1,lii318 224 41 443 lil" 8i3 8i 1,724Hl 2;)1 42 4:jG G;¡ !JOU S8 1,77520 :¡3S 45 469 6G !l:-l6 S!l 1,82821 241i 44 484 6i !Jt.i4 !JO 1,872:.'2 2ti5 4li 498 68 9í<523 2:i9 46 tit3 6;1 1.015 60,000

, I
(Signé) Isidore Neelemans, Gustave

de l\1eulenaere, D. Neele-
mans, C. Verstraete, C.
Aernaut , A. Derneuleneere,
J. de Droogers et Tous-
saint.

Enregistré sans renvoi à Bruxelles nord le premier juillet 1864.
volume 54, folio 81 verso, c. 6, reçu deux francs vingt centimes.
Le receveur (signé) Z. Ippersîel.
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l''" 3.
P:Jr dev.mt maitre Henr i Fr.reys, notaire de résidenceà Bruges.

,\ comparu :
M. J ule s Dujar.lin, bauquier ct propriétaire, domicilié à Bruges.
Lequel a déclaré constituer pour son mandataire général et spe-

ciall\f. Gustave de Meulenaere, membre de la Chambre des repré
sentauts, propriétaire, domicilié à Pitlhem, près de Thielt,

Auquel il donne pouvoir de le représenter à l'acte constatant les
statuts de Ja société anonyme des chemins de f,·r de l'Ouest de la
Belgique, tels qu'ils ont été admis en projet p1r le £:ollvernement
et y adhérer, accepter les fonctions d'administrateur que l'on pour-
rait lui conférer, passer et signer tous actes nécessaires, faire
toutes déclarations et affirmations requises, signer loutes annexes
et tableaux d'amortissement, élire domicile, et généralement faire
tout ce qui sera utile, promettant agréation.

Dont acte en brevet, fait et passé à Bruges, en la demeure du
sieur comparant, l'an mil huit cent soixante-quatre, le VID~t huit
juin, en présence des sieurs Félix Desenap et Fer Jinand Salem-
bier, tous deux habitants de ladite ville de Bruges, témoins à ce
requis, et lecture faite au sieur comparant il a signé les présentes
conjointement avec lesdits témoins et nous notaire, (signé) Jules
Dujardin, F. Salembier, F. Desenap et Henri Fraeys, notaire.

Enregistré un rôle sans renvoi, à Bruges, le vingt-neuf juin t800
soixante-quatre, volume 545, folio 19 verso, case 6; reçu en prin-
cipal et additionnels deux francs vingt centimes. (Signé) Jacqué.

Pour expé.lition conforme,
(Signé) TOUSSAINT.

No 2.

Tableau d'amortissement des 50,000 obligations de ~)OOfranc-s de la
2" série, conformément à l'art. 7 des stanus,

-= ë ~ ëc;
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~~
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J ....~. I 2-1- liB -1-7 701:).) 2(){ !í22
2 ¡i8 2:1 158 ¡

48 2i"2 711
1· ....~.,.li
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1

titi5
" 6\ 27 14(j tiO 2t19 7ri ti69
15 62 28 Hit ,SI 297 74 ~i87
6 79 29 11m :i2 506 75 604
7 81 50 160 ,i5 516 76 625
8 83 51 164 ¡j-1- 525 77 641
Il 86 52 170 tH) 33-1- 78 66l)

10 89 53 17!í :)6 34J 79 681
If 91 54 179 1)7 -"-'r' 80 700Olat)

12 94 31) 186 58 56t) 81 722
15 97 36 191 ;;9 371i 82 7~
14 99 57 19G GD 5S8 85 766
Hi 103 58 205 61 400 84 788
\6 10;; 59 2()H 62 411 Srí 815
17 109 40 2Hi 65 424 86 856
18 112 41 221 64 457 87 862
19 116 42 228 65 449 8S 887
20 H9 ~ 25ti 66 464 lI9 914
21 122 44 241 67 477 90 940
22 126 41) 249 68 491
25 150 46 257 G9 1)06 50,000

(Signé) Isidore Neelemans , Gustave de
~feulenaere, D. NeeJemans,
C. Verstraete, C. Aernaut ,
A. Demeuleneere, J. de Droo.
gers et Toussaint.

Vu paf nous président du tribunal de première inslanee de Bru-
ges, pour légalisation de la signature de ~f. Fraeys, qualifié ci-
dessus. Bruges 29juin 1864. (Signé) C. Van Caloen et Britz.

Enregistré sa~s renvois à Bruxelles, nord, le premier juillet
1864, vol. 54, folio 8f verso, c. 7. Reçu deux francs vingt centimes.
Le receveur (signé) Z. IppersieI.
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